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O - NOTE DE SYNTHESE 

0.1- 0PINION SUR LES MARCHES PUBLICS ET LES DRP 

 

Nous avons procédé à l’audit des marchés publics et demandes de renseignements et 

de prix (DRP) passés en 2008 par l’Agence Nationale  pour le Retour Vers l’Agriculture, 

structure administrative non dotée de la personnalité morale mais jouissant de 

l’autonomie financière et de gestion, placée sous la tutelle du Ministère de 

l’Agriculture. 

Nous avons pour mission de formuler une opinion sur lesdits marchés et demandes de 

renseignements et de prix (DRP) sur la base des résultats de nos travaux à la lumière 

de nos vérifications. 

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes de la Fédération 

Internationale des comptables (International Federation of accountants/ IFAC). 

Ces normes imposent de programmer et d’effectuer  l’audit de manière à avoir 

raisonnablement l’assurance que les marchés et DRP ont été passés  de façon 

transparente et régulière. 

Un audit  implique la vérification par sondage de pièces justificatives des montants 

relatifs aux marchés et demandes de renseignements et de prix (DRP). 

Nos travaux ont comporté, entre autres, les diligences suivantes : 

� Des entretiens avec la Direction générale et les responsables des Services ;  

� L’examen des textes portant création et fonctionnement de l’Autorité 

contractante ; 

� L’analyse de l’organisation et des procédures ; 

� La revue des budgets et des plans de passation des marchés ; 

� L’examen des actes relatifs à la commission des marchés et à la cellule de 

passation ; 

� La vérification des marchés et des demandes de renseignements et de prix ; 

� Des inspections physiques. 

Au cours de l’exercice sous revue, les montants des marchés et DRP conclus s’élèvent 

respectivement à 2 221 459 084 Fr CFA et à 274 048 491 Fr CFA. 

Nous sommes d’avis que notre audit constitue une base raisonnable pour émettre une 

opinion. 

Au terme de nos travaux, nous avons relevé les réserves suivantes :  
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Marchés 

 

� Le marché de véhicules  de 56 280 959 Fr CFA a été approuvé par le Directeur 

Général de la structure en lieu et place de l’autorité contractante compétente : 

le Ministre de l’Agriculture. 

� Les délais entre l’ouverture  des plis et l’attribution des marchés sont très longs 

et ont été constatés sur les marchés suivants : 

  

o Fournitures des véhicules : PV d’ouverture des plis 18 Avril 2008; PV 

d’attribution le 4 Juin 2008 ; 

o Construction et mise en service de neuf pôles d’émergence intégrés : 

Procès Verbal d’ouverture des plis 19 Septembre 2008 ; Procès 

Verbal d’attribution le 26 janvier 2009. 

 

� Le  registre  de présence des candidats à l’ouverture des plis est inexistant ; 

� La commission des marchés  instituée par l’autorité contractante compétente 

n’a pas établi pour la gestion 2008  un rapport annuel comme l’y invite  le code 

des marchés publics ; 

� La cellule de passation des marchés instituée par la même autorité  

contractante  n’a produit  aucun rapport trimestriel, 

� La commission des marchés et la cellule de passation du ministère ont été 

tardivement mises en place (juin 2008) soit six mois après l’entrée en vigueur 

du Nouveau Code des Marchés Publics, 

� Non publication des avis d’attribution  définitive de tous les marchés ; 

DRP 

� Les  DRP relatives à l’achat de 800 000 plants de choux (Fournitures), pour un 
montant initial 25 960 000 Fr CFA et à l’Assurance maladie (Services), pour un 
montant initial de 24 678 800 Fr CFA auraient dû faire l’objet d’un Appel 
d’offres conformément aux seuils fixés par le code des marchés. 

� Les DRP  ont suivi  les procédures y afférentes à l’exception de l’une d’entre 
elles : 
 

o La première DRP relative à l’achat de 800 000 plants de choux pour un 

montant de 25 960 000 Fr CFA, n’a été adressée qu’à quatre 

fournisseurs au lieu de cinq.  

  

Sous réserve des problèmes évoqués ci-avant, notre opinion est que les marchés et 

DRP de l’ANREVA ont  été passés  et exécutés conformément aux dispositions du 

décret  2007-545 du 25 Avril 2007 portant Nouveau Code des Marchés Publics en 

général et de la réglementation en particulier des marchés et DRP. 

Mamina CAMARA 
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0.2- OPINION SUR LA CELLULE DE PASSATION DES MARCHES ET LA COMMISSION DES 
MARCHES 

 

L’autorité contractante a, par arrêtés 05314/MA/DAGE/BF et 05312/MA/DAGE/BF du 19 

Juin 2008, créé respectivement une Commission des marchés et une Cellule de 

passation des marchés. 

La commission des marchés comprend comme membres titulaires le Directeur de 

l’Administration Générale et de l’Equipement, le Chef du Bureau Administratif et 

Financier, et le Représentant de la structure bénéficiaire du marché. 

 

Ils  appartiennent  conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté 11586 du 

28 Décembre 2008 le 1er et le 3ième à la hiérarchie A et le second à la hiérarchie B. 

La cellule de passation des marchés comprend 2 agents appartenant l’un à la 

hiérarchie A et l’autre à la hiérarchie B. 

 

Les Procès verbaux d’évaluation technique prouvent à l’évidence que la commission 

des marchés s’est adjoint des compétences avérées aux plans technique et de 

passation des marchés.  

Ses membres ont acquis individuellement une expérience certaine découlant de la 

pratique et de la formation. Divers séminaires de formation ont été organisés à leur 

intention par des cabinets et l’ARMP. 

 

Nos investigations ont montré que la cellule de passation des marchés n’a pas fait de 

rapport trimestriel depuis sa création. Il en est de même pour la commission des 

marchés qui n’a pas fait de rapport annuel. 

On peut déplorer la création tardive (19 Juin 2008), comme cela a déjà été indiqué 

dans le corps du rapport, aussi bien de la cellule de passation des marchés que de la 

commission des marchés. 

 

Sous réserve des 2 anomalies citées ci-dessus, notre opinion est que la Commission des 

Marchés et la Cellule de Passation des Marchés ont été mises en place et ont 

fonctionné conformément aux dispositions du code des marchés. 

 

Mamina CAMARA 
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0-3- FICHE ANALYTIQUE : CONSTATS / RECOMMANDATIONS 

Constats Recommandations 

Marchés AO/ DRP 

� Marché Approuvé par une autorité non 
compétente (Le Directeur Général) 

  
 
 

� Personne responsable du marché non 
désignée 
 
 

� Absence du  registre fournisseurs attestant 
de leur présence lors de la séance 
d’ouverture des plis 
 

� PV d’ouverture des plis non remis aux 
candidats présents 
 
 
 
 

� Absence de Publication des avis d’attribution   
définitive 
 
 

� Délais de paiements non respectés. 
 

 
 
 
 

 
 

� Contrats non enregistrés 
 
 
 

� Précompte TVA Non reversé. 
 
 

�  Absence dans le dossier de la copie de 
déclaration attestant  que le fournisseur a 
pris connaissance de la charte de 
transparence et d’éthique en matière de 
marchés publics adoptée par décret et qu’il 
s’engage à les respecter. 

� Respecter les dispositions réglementaires en 
matière d’approbation : faire approuver le 
marché par l’autorité compétente 
 

� Instituer une personne responsable du 
marché conformément à l’arrêté  11586 
 
 
 

� Systématiser la remise du PV d’ouverture 
des plis aux candidats présents ou 
représentés, conformément à l’article 67-4 
du code des marchés publics 
 

� Procéder à la publication régulière des 
attributions  provisoires et ou définitives 
dans un journal d’annonces légales 

 
 
� Respecter les termes du contrat et les 

dispositions de la comptabilité publique ; en 
ce sens il faut payer après service fait 

 
� Respecter les consignes du manuel des 

procédures  relatives aux courriers. 
 

� Les contrats doivent  faire l’objet 
d’enregistrement. Y veiller 
scrupuleusement.  
 

� Reverser à date régulière les montants de la 
TVA précomptée. 
 

� Se conformer aux dispositions de l’arrêté 
pris en application de l’article 45-e du Code 
des Marchés publics fixant le modèle 
d’engagement des candidats à respecter les 
dispositions de la Charte de Transparence et 
d’Ethique en matière de Marchés publics 
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� Inexistence dans le dossier de la déclaration 
attestant  que les membres de la commission 
des marchés ont  pris connaissance de la 
charte de transparence et d’éthique en 
matière de marchés publics adoptée par 
décret, et qu’ils s’engagent à les respecter. 

 
 
� Les dossiers d’AO et DRP ne sont pas 

archivés. 
 
� DRP passée en lieu et place de marché 

 
 
 

� Absence d’un registre des marchés 

 
 

� Se conformer aux dispositions de l’arrêté 
pris en application de l’article 36-1 du Code 
des Marchés publics et fixant le nombre et 
les conditions de désignation des membres 
des commissions des marchés des autorités 
 
 
 

� Suivre la procédure d’immatriculation et 
d’archivage recommandée par l’ARMP et la 
systématiser  
 

� Se conformer aux dispositions du code des 
marchés, relatives aux seuils de passation 
des marchés (Article 53) 
 

� Ouvrir un registre des marchés et même un 
autre pour les DRP 
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I-PRESENTATION 

1-1 Textes de Base 
 

Structure administrative dotée de l’autonomie financière,  l’Agence Nationale du Plan 

Retour Vers l’agriculture (ANREVA) est créée par décret n° 2006-1336 du 29 

Novembre 2006 et  est placée sous  l’autorité du Ministère de l’Agriculture, des 

Biocarburants et de la Sécurité Alimentaire. Elle n’a pas la personnalité morale. 

Elle a pour mission de promouvoir l’initiative privée dans le secteur Agro-Sylvo-

Pastoral sur l’ensemble du territoire national et d’assurer la mise en œuvre des pôles 

d’Emergence Intégrés. 

Elle comprend deux organes :  

- Le Conseil d’Administration, organe d’orientation et de contrôle de l’agence. 

- La Direction Générale organe d’impulsion chargé de la bonne exécution de 

l’ensemble des missions dont notamment :  

� La recherche en relation avec les services compétents du Ministère de 

l’économie et des finances, des ressources nécessaires à la réalisation de sa 

mission auprès des bailleurs de fonds, des banques et établissements financiers. 

� La préparation et l’exécution du programme pluriannuel d’investissement et le 

budget. 

 Sont rattachées à la Direction Générale : 

� La Direction des études des aménagements et des infrastructures ; 

� La Direction de la formation et de la mise en valeur ; 

� La Direction Administrative et Financière. 

Le décret de création a prévu six principales zones écologiques : 

� La Vallée du fleuve Sénégal ; 

� Les Niayes ; 

� La Zone sylvo pastorale ; 

� Le Bassin arachidier ; 

� Le Sénégal oriental ; 

� La Casamance. 

 

L’agence est soumise à un régime comptable financier et sa comptabilité est tenue 

suivant les règles de la comptabilité publique. 

L’agence dispose d’un manuel de procédures administratives  financières et 

comptables en cours de validation. 
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Les procédures sur les marchés sont établies comme si l’AN-REVA était un organisme 

doté de la personnalité morale créant des difficultés relativement aux seuils de 

passation des marchés,  et sur la composition des membres de la Commission des 

Marchés. 

1-2 Organigramme de l’agence  

 

Outre le Conseil d’Administration,  l’organigramme fait ressortir  trois (3) cellules 

rattachées à la Direction Générale (Ingénieur tacticien/Expert en suivi évaluation, 

expert juriste, contrôleur de gestion)  et les 3 directions opérationnelles et de support 

déjà citées. 

Nous avons constaté qu’il n’existe nulle part  un poste de comptable  des matières  

conformément aux dispositions du décret N° 81-844 du 20 Aout 1981 modifié et 

complété par le  décret N° 2007-434 ou d’un service d’achat-approvisionnement. 

Le Contrôle de Gestion : 

L'AN-REVA est soumise à un contrôle interne effectué par une structure de gestion 

placée sous l'autorité du Directeur Général.  

L'AN-REVA est aussi  soumise à la vérification des organes de contrôle de l'Etat 

compétents dans les conditions fixées par les lois et règlements. 

 

L’effectif de l’AN-REVA  au 31 Décembre 2008 est de 24 agents dont : 10 Ingénieurs et 

Experts (cadres) et 14 agents  administratifs (Chauffeurs, Secrétaires, et autres…). 

1-3 Budget 2008  
 

Les ressources de l’agence pour l’année 2008  s’élèvent à 3 011 351 088 Fr CFA  ainsi 

réparties dans le tableau suivant : 

 

Désignation Montant en Fr CFA 
Report Ressources 2007 

Solde au 31/12/2007 111 886 645 
Virement au 03/01/2008 253 000 000 

Budget 2008 
Investissement 500 000 000 
Fonctionnement  50 000 000 

Financement des partenaires étrangers 

Financement du Roi du Maroc  596 464 443 
Financement du Royaume d’Espagne 1 500 000000 
TOTAL 3 011 351 088 
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Ce tableau peut se résumer comme suit : 

� Part de l’Etat chiffrée à : 914 886 645 Fr CFA soit 30,38% ; 

� Subvention du Roi du Maroc chiffrée à : 596 464 443 Fr CFA soit 19,80% ; 

� Subvention du Royaume d’Espagne chiffrée à : 1 500 000 000 Fr CFA soit 

49,82%. 

Le Budget a servi à financer les composantes suivantes : 

� Les études, les aménagements et les infrastructures sur le terrain 

� La formation et la mise en valeur agricole 

� L’appui à l’initiative privée 

� La communication 

� L’équipement et l’aménagement de l’agence 

� Le fonctionnement 

 

Tableau de synthèse de l’exécution budgétaire de la subvention allouée par l’Etat pour 

l’exercice 2008 de l’ANREVA 

Libellé Budget Réalisation Ecart % 
Etudes Infrastructures et 
Aménagements 

330 000 000 221 637 918 108 362 082 67,16% 

Formation et Mise en Valeur 
Agricole 

10 000 000 6 395 000 3 605 000 63,95% 

Appui à l’initiative privée 30 000 000 11 432 760 18 567 240 38,11% 
Communication 30 000 000 26 939 158 3 060 842 89,80% 
Equipements Installations et 
Agencements 

100 500 000 81 324 587 19 175 413 80,92% 

Fonctionnement 414 386 645 406 747 433 7 639 212 98,16% 
TOTAL 914 886 645 754 476 856 160 409 789 82,47% 

 

Le budget a été exécuté à hauteur de 82,47%. 
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II– LES MARCHES 

 

L’AN REVA, organe administratif d’exécution, est  régie dans ses procédures de 
passation de marchés par les dispositions du décret 2007-545 du 25 Avril 2007. 
 

La convention de financement Etat du  Sénégal  - Royaume d’Espagne du  17 Novembre 
2006  d’un montant  global de 10.000.000 d’euros et celle du Roi du Maroc de 
598464443frs n’ont rien de contraignant en  la matière et renvoient  à la 
réglementation nationale. 

On  peut noter que l’AN-REVA n’a pas encore pris son  envol  en ce sens qu’elle a été 

créée en  novembre 2006 et n’est fonctionnelle  qu’en Octobre 2007. Il  va sans dire 

que compte tenu des accords que l’Etat du  Sénégal  a  signés avec différents bailleurs 

dont notamment la Banque Mondiale , le Fonds Monétaire International,  la Banque 

Africaine de Développement, l’AN-REVA ne manquera pas dans un  avenir proche 

d’intégrer dans ses procédures de passation de marchés celles desdits bailleurs. 

 A -Cellule de passation des marchés : 

 

La Cellule de Passation des Marchés relève de l’Autorité contractante qui, par arrêté 

N° 05315/MA/DAGE/BF en a nommé les membres. 

B- La Commission  des marchés : 

 

Organe d’exécution non doté de la personnalité morale, l’AN-REVA n’a pas eu de 

manière formelle une Commission des Marchés. Ses marchés relèvent de l’autorité de 

tutelle (Ministère de l’Agriculture) qui a institué une Commission des Marchés par 

l’arrêté 05314/MA/DAGE/BF du 19 Juin 2008. 

Nos investigations nous ont permis de constater que l’AN-REVA a procédé en 2008 à 

l’ouverture, l’attribution des DRP par une commission dite interne non formalisée. 
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2-1 Le plan de passation des marchés 

 

Pour le compte de l’Autorité contractante, L’AN REVA a élaboré et soumis à la DCMP 

comme l’y  invite le décret 2007-545 portant  Code des Marchés Publics, un plan de 

passation des marchés de 2008, un avis général de passation de marchés. 

Plan de Passation des Marchés pour la Gestion 2008. 

Agence Nationale pour le Retour Vers l’Agriculture. (A.N.R.E.V.A.) 

 

Réf
ére
nce 

Réalisations 
envisagées 

Source de 
Finance 
Ment 

Type de 
marché 

Mode de 
Passation 

Date 
prévue de 
lancement 

de la 
procédure 

de 
sélection 

Date prévue 
d’attribution 
du contrat 

Date prévue 
de 

démarrage 
des 

prestations 

Date prévue 
d’achèveme

nt des 
prestations 

AO 
/00
1/M
AE1
/AN
REV
A 

Réalisation de 
10 pôles 

d’émergence 
intégrés 

Royaume 
d’Espagne 

Travaux Appel 
d’offres 

2ème 
quinzaine 
Janvier 

2ème  
quinzaine 

Mars 

1ère 
quinzaine 

Avril 

2ème 
quinzaine 
Juillet 

AO/
002
/MA
E1/
ANR
EVA 

Réalisation du 
pôle 

d’émergence 
de Ndeye 
Ngomène 

Royaume 
Maroc 

Travaux Appel 
d’offres 

2ème 
quinzaine 
Janvier 

2ème  
quinzaine 

Mars 

1ère 
quinzaine 

Avril 

2ème 
quinzaine 
Juillet 

AO/
003
/MA
E1/
ANR
EVA 

Acquisition de 
véhicules 

Etat du 
Sénégal – 

BCI 

Fournitu
res 

Appel 
d’offres 

2ème 
quinzaine 
Janvier 

1ère quinzaine 
Février 

1ère 
quinzaine 

Mars 

2ème 
quinzaine 

Avril 

AO/
004
/MA
E1/
ANR
EVA 

Réhabilitation 
du pôle de 
Kirène 

Etat du 
Sénégal – 

BCI 

Travaux  2ème 
quinzaine 
Janvier 

1ère quinzaine 
Avril 

2ème 
quinzaine 

Avril 

2ème 
quinzaine 

Juin 

AO/
005
/MA
E1/
ANR
EVA 

Réhabilitation 
du pôle de 
Darou Ndoye 

Etat du 
Sénégal – 

BCI 

Travaux Appel 
d’offres 

2ème  
quinzaine 

Mars 

1ère quinzaine 
Avril 

2ème 
quinzaine 

Avril 

2ème 
quinzaine 

Juin 
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2-2 Population des Marchés  

 

L’AN REVA a conclu quatre (4) marchés au  titre de l’année 2008, conformes à ceux 

qui sont inscrits dans le plan de passation des marchés. 

1. AO/002/MAEI/ANREVA : Acquisition de véhicules.   
Montant : 56 280 959 Fr CFA Financement : BCI 

 

2. AO/004/08/ANREVA/MAE  TO 605/08 : Travaux de forages d’exhaure, de réseau 
d’irrigation goutte à goutte au pôle d’émergence agricole de Ndeye Ngomène. 

Montant : 441 994 047 Fr CFA TTC Financement : Royaume du Maroc 

 

3. AO/004/08/ANREVA/MAE  TO 606/08 : Réalisation de Bâtiments, terrassements, 

pistes et château d’eau au pôle d’émergence agricole de Ndeye Ngomène. 

Montant : 227 184 078 Fr CFA TTC Financement Royaume du Maroc 

 

4. AO/ 003/MA/ANREVA : Travaux de construction et de mise en service de neuf 

(9) pôle d’émergence intégrés dans les régions de St Louis, Louga, Thiès, 

Fatick, Kaolack, Tambacounda, Kolda et Ziguinchor.  

Montant : 1 500 000 000 Fr CFA  pour l’année 2008. 

 

Pour l’année 2008, le montant total des marchés s’élève à : 2 221 459 084 Fr CFA 

 

2-3 Population DRP 

Au titre des DRP, il  ressort des investigations sur pièces que l’AN REVA a procédé à 27 

(vingt-sept) demandes de renseignements et de prix dont 10 de fournitures, 14 de 

travaux et 3 de prestations intellectuelles : 

Montant total DRP fournitures  : 111 930 518 Fr CFA  

Montant total DRP travaux   : 157 360 921 Fr CFA 

Montant total  DRP prestations  :     4 757 052 Fr CFA 

 

Pour l’année 2008, le montant total  des DRP s’élève à 274 048 491 Fr CFA. 
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Tableau récapitulatif des DRP passées en 2008 

Numéro Désignation des biens services Fournisseur Montant 

DRP Fournitures 

1 Conception du Logo de l’ANREVA et de 
plaquettes 

Cabinet de Management et de 
Communication 

3 626 140 

2 Fournitures de Bureaux Ets Mamadou Moustapha Mbaye 2 305 838 

3 Acquisition 10 Ordinateurs Portables ATS, Ouagou Niayes 1 6 962 000 

4 Fournitures d’intrants agricoles et 
Equipements des pépinières 

Interface Tranding 2 596 000 

5 Fournitures d’intrants agricoles et 
Equipements des pépinières 

Etablissement Traoré et Fils 5 144 800 

6 Fournitures de 800 000 plants de choux 
pour les fermes 

Agrysol International 25 960 000 

7 Conception et impression du rapport 
d’activité de l’ANREVA 

KTALIZ, Hann Mariste 2 979 500 
 
 

8 Acquisition de logiciel de gestion 
comptable et financière 

2DBC (Cabinet 2D Business 
Consulting) 

10 000 000 

9 Assurance maladie du personnel NSIA 24 678 800 
10 Fourniture de 2 Motos Société Sénégalaise de la 

petite côte 
2 897 440 

11 Contrôle de  supervision des travaux de 
réalisation du pole de Ndeye Ngomène 

SENAGROSOL 24 780 000 

DRP Travaux 

12 Cloisonnement bureaux GIE SEN ALU KEUR KHADIM 2 996 796 

13 Fournitures et pose d’un démarreur et 
armoire de commande électrique à 
Kirene 

Société Africaine 
d’Hydraulique et d’Electricité 

(SAHE) 

23 010 000 

14 Travaux de régénération d’un forage à 
Darou Ndoye 

Société Africaine 
d’Hydraulique et de Travaux 

Hydrauliques 

8 000 400 

15 Extension du réseau téléphonique Entre techno 1 395 350 

16 Travaux d'aménagement d'un réseau 
d'irrigation goutte de 5,5ha sur le 
périmètre de 
 Tivaouane Peulh 

Agrysol International 11 299 916 

17 Fourniture et pose de 1500m linéaires 
de clôture grillagée pour les périmètres 
de Tivaouane Peulh 

GIE ROI 5 010 280 

18 Régénération de forage de Tivaouane HICS 5 900 000 
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Peulh 
 
 
 
 
 

19 Fourniture et pose d'un démarreur et 
armoire de commande électrique à 
Kirene 

Société de Commerce 
d'Etudes et de Réalisations 

(SOCER) SARL 

9 841 147 

20 Installation d'un réseau goutte à goutte 
Ndiéguéne 

Matforce 22 616 942 

21 Installation d'équipement d'exhaure 
périmètre de Tivaouane Peulh et Darou 
Ndoye 

Matforce 22 253 030 

22 Aménagement d'un réseau d'irrigation 
par Aspersion de 10 ha Darou Ndoye  

Agrysol International 22 447 140 

23 Fourniture et pose de 2000 m linéaires 
de clôture grillagée pour les périmètres 
de Ndiéguéne 

GIE ROI 6 670 540 

24 Fourniture et pose de 1500 m linéaires 
de clôture grillagée pour les périmètres 
de Darou Ndoye 

GIE ROI 7 485 448 

25 Réalisation Clôture Kirene GIE ROI 8 433 932 

DRP Prestations Intellectuelles 
26 Création de Site Web Danilles 2 279 052 
27 Etudes topographiques et Etablissement 

de plans périmètre de Tivaouane Peulh 
Société d'Etudes d'Ingénieries 

et Conseils (SEIC) 
2 478 000 

TOTAL 274 048 491 

 

Pour les DRP N° 1,  2,  4,  10,  12,  26,  27 l’A.N.R.E.V.A  a, dans un souci de 

transparence, procédé à des DRP pour des montants qui auraient pu faire l’objet de 

règlement  sur mémoires  ou factures. 
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2-4 Echantillon des marchés et DRP 

2-4-1 Echantillon Marchés 

 L’AN REVA a conclu quatre marchés au  titre de l’année 2008.Ils font tous les quatre 

l’objet de traitement compte tenu de leur petit nombre mais surtout de l’importance 

de leurs montants. 

1-AO/002/MAEI/ANREVA : Acquisition de véhicules   

 

2-AO/004/08/ANREVA/MAE  TO 605/08 : Travaux de forages d’exhaure, de réseau 

d’irrigation goutte à goutte au pôle d’émergence agricole de Ndeye Ngomène. 

 

3-AO/004/08/ANREVA/MAE TO 606/08 : Réalisation de Bâtiments, terrassements, 

pistes et château d’eau au pôle d’émergence agricole de Ndeye Ngomène. 

 

4-AO/ 003/MA/ANREVA : Travaux de construction et de mise en service de neuf (9) 

pôles d’émergence intégrés dans les régions de St Louis, Louga, Thiès, Fatick, 

Kaolack, Tambacounda, Kolda et Ziguinchor.  

 

NB : L’AN-REVA n’a passé aucun marché par entente directe pour l’année 2008 

Elle n’a procédé à aucun Appel d’offres restreint pendant la même année 

 

2-4-2 Echantillon des Demandes de Renseignement et de Prix 

S’agissant des demandes de renseignements et de Prix le consultant a choisi en 

application de la disposition 11 des termes de référence, un échantillon de 10 DRP soit 

37% en volume et 179 068 979 Fr CFA en valeur, soit 65,34%. 

Liste des DRP traitées : 

1 -Objet : Fournitures  de 800 000 plants de choux pour les sites de Djilakh,            

                  Kirene, Tivaouane Peulh, Ndieguene, Darou Ndoye et Khombole. 

 

2- Objet : Installation d’Equipement d’Exhaure Périmètre Tivaouane  
                 Peulh et Darou Ndoye 
 
3- Objet : Installation d’un réseau goutte à goutte Ndieguene 
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4 - Objet : Fourniture et pose d’un démarreur et d’une armoire de commande  
                  électrique pour le périmètre agricole de Kirène situé dans la région  
                  de Thiès 
 
5- Objet : Travaux d’aménagement d’un réseau d’irrigation goutte à goutte de  
                  5,5 ha sur le périmètre de Tivaoune peulh 
 
 
 
6- Objet : Fourniture et pose d’un groupe électropompe pour le forage  
                  de Kirène, Région de Thiès 
 
7 - Objet : Fourniture et pose réseau d’irrigation par aspersion au périmètre agricole  
                  de Darou Ndoye, Région de Thiés, Département de Tivaouane. 
 
8 - Objet : Assurance maladie de l’Agence National du  Plan de Retour Vers  
                     L’Agriculture (A.N.REVA) 
 
9 - Objet : Fournitures de 10 Ordinateurs Portables 
 
10 - Objet : Fournitures  d’un Logiciel de Gestion 
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III – VERIFICATION DES MARCHES ET DRP 

3-1 Vérification des marchés  

L’AN-REVA a conclu 4 marchés au titre de l’année budgétaire 2008. Ils ont tous fait 

l’objet de publicité dans les formes requises et les dossiers d’appel d’offres ont été 

préalablement soumis à l’avis de la Direction Centrale des Marchés Publics. 

La plupart  des procédures ont été respectées. 

• DAO établis ; 

• Ouverture des offres ; 

• Analyse des offres ; 

• Attribution ; 

• Approbation ; 

• Notification. 

Le marché de véhicule pour un montant de 56 280 959 Fr CFA est approuvé par le 

Directeur Général de l’Agence en lieu et place du Ministre de l’Agriculture, autorité  

compétente. 

Nous avons cependant noté la non publication des avis d’attribution  définitive pour 

tous les marchés. 

Par ailleurs, il a été relevé  le temps assez long entre la date d’ouverture des plis et la 

date d’attribution provisoire pour les marchés suivants :  

 

� Fournitures des véhicules : PV d’ouverture des plis 18 Avril ; PV d’attribution le 

4 Juin 2008. 

� Construction et mise en service de neuf pôles d’émergence intégrés : 

PV d’ouverture des plis 19 Septembre ; PV d’attribution le 26 janvier 2009. 

 

Les marchés financés par le Maroc (Travaux de forages Ndeye Ngomène)  et celui 

relatif aux véhicules  sur financement budget national ont été enregistrés et les 

garanties de bonne exécution y relatives établies.  

Les paiements s’effectuent en fonction des termes desdits marchés. 

Le marché en deux lots financé par le Maroc est en cours d’exécution, celui en un lot 

financé par le Royaume d’Espagne n’a pas encore connu un début d’exécution du fait 

de lenteurs émanant du bailleur. 
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3-2 Vérification des DRP  

Au nombre de 27 les DRP ont toutes fait l’objet de lettres d’invitation auprès des 
fournisseurs. L’AN-REVA dispose d’une base de données fournisseurs assez élargie. 
 
L’analyse des 10 DRP composant l’échantillon retenu, fait apparaitre que la DRP 
relative à la fourniture  de 800 000 plants de choux d’un montant initial de 25 960 000 
Fr CFA pour les sites de Djilakh, Kirène, Tivaouane Peulh, Ndieguene, Darou Ndoye et 
Khombole n’a été adressée qu’à 4 fournisseurs au lieu de 5 comme l’exige la 
réglementation. 
 
Une commission interne non formalisée, s’est régulièrement réunie à l’effet 

d’examiner et d’analyser les offres,  et a produit des procès verbaux d’ouverture 

d’analyse, d’attribution. 

Le décret 2007/545 ne prévoit aucune commission ni cellule pour les agences non 

dotées de la personnalité morale ; c’est le cas de l’ANREVA. Il ressort de l’examen sur 

pièces des dossiers pour 2008 qu’une commission Ad hoc a procédé à l’ouverture, à 

l’analyse et à la proposition d’attribution des demandes de renseignements et de prix,  

compétence normalement dévolue à l’autorité contractante : le Ministre de 

l’Agriculture. 

Cette situation hybride est définitivement résolue pour compter de 2009- par la Loi 

2009/20 du 4 Mai 2009 et son décret d’application 2009-522 du 4 Juin 2009 donnant 

la personnalité morale aux Agences d’Exécution. 

Certains procès verbaux n’ont pas été signés par tous les membres et d’autres n’ont 

pas fait l’objet d’approbation formelle. Exemple :  

Références du marché  :   DRP Travaux du 20 mai 2008 
Objet du marché   :   Installation d’un réseau goutte à goutte Ndiéguene 
Montant du marché   :   22 616 946 Fr CFA 
Références du titulaire  :  Matforce 10, avenue Faidherbe B P 397 DAKAR-    

SENEGAL Tel : 33 839 95 00 Fax 33 839 95 50 NINEA 
0072124 2G3 

 

Des contrats sont établis et signés par l’AN-REVA  et ses différents attributaires. Ils ont 
tous été exécutés et les paiements y afférents effectués globalement ou partiellement 
selon les cas.  

    
Les DRP ont toutes été exécutées, les travaux, fournitures et services effectués. 

Le montant total payé pour les 10 DRP traitées s’élève à 123 817 862 Fr CFA sur 

179 068 979 Fr CFA soit 69,15%. 

La Taxe sur la Valeur Ajoutée a été régulièrement précomptée mais non reversée.  
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Sur les 10 DRP traitées, l’AN-REVA a  précompté et non reversé la TVA pour un 

montant total de 14 363 145 FR CFA  

Nous avons procédé à l’inspection physique de certaines réalisations selon un 

échantillon représentatif :  

� Installation Armoire de commande et d’un groupe électropompe pour le 

forage de Kirene ; 

� Installation réseau goutte à goutte à Ndieguene ; 

� Installation réseau d’irrigation goutte à goutte de 5,5 ha à Tivaoune Peulh. 
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IV - CONCLUSION  

L’agence REVA est une structure administrative non dotée de la personnalité morale 

mais plutôt d’un Conseil d’Administration. Cette situation hybride pose des problèmes 

de compréhension et d’interprétation. 

Ces problèmes d’interprétation résultent des dispositions non maitrisées de l’arrêté 

11588 MEF du 28-12-2007et de sa note de présentation. Le problème est de savoir 

quelles sont les limites de la compétence de l’Autorité Contractante et celle  de 

l’Agence. 

L’entrée en vigueur de la loi 2009-20 du 4 Mai 2009 et de son décret 

d’application2009-522 du 4 Juin 2009 donnant la personnalité morale aux Agences 

d’Exécution règle définitivement la question. 

Ce caractère hybride a amené l’AN.REVA à adopter un manuel de procédures comme 

s’il s’agissait d’une structure dotée de la personnalité morale relativement aux 

marchés publics. 

Il découle de tout ce qui précède une mauvaise organisation dans la procédure de 

passation des marchés et dans la procédure de DRP consistant en : 

• L’absence de registre de présence des fournisseurs ; 

• Archivage sommaire et non similaire au procédé de l’ARMP; 

• Le non respect des seuils de passation des marchés pour certaines DRP ; 

• L’absence de publication des avis d’attributions définitives ; 

• L’ existence  d’une commission ad-hoc ; 

• Le non reversement de la Tva précomptée. 

• L’absence d’un registre des marchés. 
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Références du marché  : A0/002/MAEI/ANREVA 
Objet du marché         : Acquisition de Véhicules 
Montant du marché        : 56 280 959 Fr CFA 
Références du titulaire : Sénégalaise de l’Automobile.  
 
 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et dans 
l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalents, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires sur les marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offre ouvert 
L’avis d’appel d’offres a fait l’objet de publicité au 
journal le Soleil en date du 17 Mars 2008  
Date limite de dépôt le 18 Avril, le délai de 30 jours 
est respecté. La caution de soumission est de 
1 500 000 Fr CFA. 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique. 
2 des 4 Fournisseurs ont été représentés. 
 
Le  PV d’ouvertures des offres a été établi le 18 Avril 
2008. 
4 offres ont été reçues et ouvertes 
La présence des fournisseurs a été établie sur feuille 
en lieu et place d’un registre de présence des 
fournisseurs. 
Le procès verbal d’ouverture des prix n’a pas été 
transmis aux soumissionnaires présents. 

 
 
 
 
2 

 
 
5 

Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

3 Offres reçues globalement conformes 
La commission technique désignée pour étudier les 
offres techniques des candidats les a déclarées 
conformes aux dispositions du dossier d’appel d’offre.  
L’analyse financière des offres se présente suivant le 
tableau ci-dessous : 
Désignation Proposition Financière 

Sénégalaise 
de 

CFAO SERA 

 
 
 
 
 
1 
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l’Automobile 
Véhicule 
4x4 Station 
Wagon 
turbo 
Diésel 

20 200 000 27 400 
000 

25 381 355 

Véhicule 
4x4 Station 
Wagon 

16 072 000 18 500 
000 

22 033 898 

Véhicule 
4x4 Pick 
up double 
cabine 

11 423 728 12 700 
000 

11 440 678 

 
En Application des dispositions de l’arrêté N° 11580 du 
28 Décembre 2007 L’ANREVA a soumis à la DCMP pour 
avis le rapport d’analyse comparative des offres et le 
Procès Verbal d’Attribution le 4 Juin 2008. 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’attribution provisoire n’a pas fait l’objet de publicité  
 

3 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. 

1 

 
 
8 

Approbation et 
notification du 
Marché 

Le Marché est approuvé par une autorité non  
compétente : le Directeur Général de l’ANREVA. 
Il a été  notifié au titulaire par écrit 

3 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication. 
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

-Avis pour évaluation et attribution le 9 Juin 2009 
 
 
Les délais impartis à la DCMP pour avis ont été 
respectés. 
Date de saisie le 4 Juin 2008; Date de réponse le 9 
Juin 2008 

 
 
 
 
1 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

- Les garanties ont été fournies Caution N° 061.815 
pour un montant de 2 814 048 Fr CFA valable jusqu’au 
19 Mai 2009.  
 
PV de réception établi par la Direction du matériel et 
du transit administratif (DMTA), visé  
par le Directeur de la Sénégalaise de l’Automobile et 
par le chef de bureau du matériel (comptable des  
matières) 
3 Véhicules réceptionnés par la DMTA le 24/06/2008 
L 200 4x4 DC GL  8F0032227    AD 15237 
Pajéro GL              8JOO2434     AD 15235 
Pajéro GL SSL      8JOO2660     AD 15236 
Les délais de livraison ont été respectés. 

 
 
 
1 
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12 Paiements Avance 1 : 19 078 291 Fr CFA le 13 Mai 2008 
Avance 2 : 15 000 000 Fr CFA le 21 Janvier 2009 
Total payé 34 078 291 Fr CFA 
 
Restant dû : 22 202 668 Fr CFA TTC 

3 

13 Recours et 
litiges 

Aucun recours ; aucun litige 1 

14 Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Véhicules existants; conformes aux cartes grises 
établies. 

1 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

- Non respect de la publication des attributions  
définitives ; 
- Le marché n’est pas approuvé par une autorité 
compétente ; 
- Les modalités de paiement ne sont pas respectées 
comme le prévoit le contrat. 

2 

16 Conclusion Les procédures ont été globalement respectées à 
l’exception de :  
-l’approbation du marché par l’autorité compétente 
- la non publication de l’attribution  définitive. 
 

2 
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Références du marché  : TO 605/08 et TO 606/08 004/08/ANREVA/MAE 
Objet du marché   : Lot 1 : Travaux de forages d’exhaure, de réseau  

d’irrigation  goutte à goutte au pôle d’émergence agricole 

de Ndeye Ngomène. 

Lot 2 : Réalisation de Bâtiments, terrassements, pistes et 

château d’eau au pôle d’émergence agricole de Ndeye 

Ngomène. 

Montant du marché        : Lot 1 : 441 994 047 Fr CFA TTC 
              Lot 2 : 227 184 078 Fr CFA TTC 

Références du titulaire   : Lot 1 : SVTP/GC 
                                         Lot 2 : CITAP 
 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et dans 
l’avis général de passation des marchés  

1 

 
2 

Revue du dossier 
d’appel d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalents, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, formulaires 
de soumission, etc) et tient compte des dispositions 
réglementaires sur les marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offres ouvert 
L’avis d’appel d’offres a fait l’objet de publicité dans le 
journal le Soleil du 19 Février 2008 
  
La Date limite de dépôt des offres n’est pas précisée 
dans l’avis.  
 
I 
Une garantie de soumission a été demandée pour 
chaque lot : 
-lot 1 : 5 000 000 
-lot 2 : 5 000 000 
-lot 3 : 1 500 000 
 

 
 
2 

 
 
4 

 
Ouverture des 
offres 

Les plis sont ouverts  le 26 Mars 2008 en séance 
publique. 
Les offres se présentent ainsi qui suit : 
2 Offres reçues pour le Lot 1 
3 Offres reçues pour le Lot 2 
1 Offre reçue pour le Lot 3 
 
Lot 1 
1 – Groupement HICS – SAHE 892 859 980 Fr CFA TTC 
2 – CVTP/GC 1 431 279 217 Fr CFA TTC 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 
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Lot 2 
1 – SVTP/GC         : 849 984 798 Fr CFA TTC 
2 –CITAP               : 462 549 238 Fr CFA TTC 
3 – ERBAT sarl      : 475 204 703 Fr CFA TTC 
 
Une seule offre est reçue pour le lot 3. La commission a 
constaté une carence pour défaut de concurrence et a 
proposé la relance. 
 
On note l’absence du registre de présence des 
soumissionnaires ou de leurs représentants. 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

 
Le rapport d’évaluation des offres n’a pas été joint. 
Après Examen et validation du rapport d’évaluation 
technique et financière, la commission des marchés 
propose d’attribuer provisoirement : 
 
Le lot 1 à l’Entreprise SVTP/GC 
Le lot 2 à l’Entreprise CITAP 
 
Toutefois l’insuffisance du Budget pour réaliser les 
montants arrêtés des 2 lots après correction à savoir : 
- 782 042 666 Fr CFA TTC correspondant à l’offre de 
SVTP 
- 462 549 238 Fr CFA TTC correspondant à l’offre de 
CITAP, a conduit l’Autorité contractante à  ouvrir des 
négociations avec les entreprises attributaires en vue de 
l’élaboration des marchés dans la limite de l’enveloppe 
disponible. 
En définitive les deux lots (1 et 2) on été attribués ainsi 
qu’il suit :  
lot 1 SVTP 441 994 047 
Lot 2 CITAP 227 184 078 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

 
L’avis d’attribution provisoire a fait l’objet de 
publication dans le journal le Soleil du 28 aout 2008 
indiquant les 2 attributaires et le montant de chaque 
lot. 

1 

7  
Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions générales 
de l’appel d’offres. 
Les garanties requises ont été bien prises en compte.  

1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
Marché 

 
Le marché a été approuvé par le Ministre des finances, 
Autorité compétente, le 30 Octobre 2008.  
Le délai de 15 jours requis entre la publication de 
l’attribution provisoire et la soumission à l’approbation 
a  été largement dépassé. 
Le marché a été immatriculé le 5 Novembre 2008 
L’ordre de service du2 décembre 2008 notifie le 

1 
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démarrage des travaux pour compter du 12/12/2008. 
 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication  
C’est là un manquement au code des marchés publics. 

3 

 
10 

Contrôles et avis 
de la Direction 
centrale des 
marchés (DCMP) 

Les dossiers d’appel d’offres, les procès verbaux 
d’ouverture, d’analyse des offres et d’attribution 
provisoire ont été soumis à la DCMP pour avis, examen 
technique et juridique. 

1 
 
 
 
 
 
 

 
 
11 

 
 
Exécution du 
marché 

 
Les deux rapports d’activités sont versés dans le dossier 
détaillant les PV de réunion de chantiers et l’état 
d’avancement et d’exécution du marché. 
Le marché est donc en cours d’exécution et toutes les 
garanties prises (cautionnement, garantie de bonne 
exécution) : 
Les garanties offertes sont :  
Caution Avance de démarrage N° 00345175/08 CAD 
délivré le 16/12/2008 de 45 436 816 Fr CFA de Attijari 
Bank 
Caution de Bonne exécution N°0034580174/08/CBE 
délivrée le 12/12/2008 de 11 359 204 Fr CFA de Attijari 
Bank 

 
 
 
 
2 

12 Paiements Montant du marché : 192 528 879 Fr CFA HT 
 
30 Octobre 2008 Avance de démarrage 20% : 
38 505 776 Fr CFA HT 
TVA Précomptée : 6 931 040 Fr CFA 
 
4 Mars 2009 Décompte 1 : 18 098 200 Fr CFA 
TVA précomptée : 3 257 676 Fr CFA 
Ordre de virement en date du 25 Mars 2008 pour 
l’Entreprise CITAP Compte N° K0052 
01001003458050103 59 
Attijari Bank Sénégal pour un montant de 18 098 200 Fr 
CFA.  
 
08 Juin  2009 Décompte 2 : 27 544 395 Fr CFA   

 
 
 

2 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

 
Aucun recours 

 
1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 
 
 

Marché en cours d’exécution, vérification non effectuée 
 
 
 
 
 
 

 
2 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication.  
C’est un manquement au code des marchés publics. 
 

 
 
 
2 

 
16 

Conclusion Les procédures de passation de marchés ont été 
globalement respectées à l’exception de :  
La non publication de l’avis d’attribution provisoire. 
S’agissant de l’exécution du marché, au vu du dossier 
présenté, les dispositions réglementaires relatives à 
cette phase sont respectées. 

 
 
 
2 
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Références du marché   :  Appel d’offres internationale N° 003/MA/ANREVA 
Objet du marché          :Construction et mise en service de neuf pôles  

                               d’émergence intégrés dans les régions de Saint-Louis,  
Louga, Thiès, Fatick, Kaolack, Tambacounda, Kolda      et Ziguinchor. 
Montant du marché       : 9 993 699 Euros 
Références du titulaire : INKOA – AZETI –FONDATION UNIVERSITE  DE LAS PALMAS 
 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation 
de marchés 

 
Le marché figure bien dans le plan de passation et dans 
l’avis général de passation des marchés  

1 

 
2 

 
Revue du dossier 
d’appel d’offres 

 
Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalents, clauses et spécifications 
techniques, projet de marché, formulaires de soumission, 
etc ) et tient compte des dispositions réglementaires sur 
les marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

 
Avis d’appel offres ouvert 
L’avis d’appel d’offres a fait l’objet de publicité dans 
l’hebdomadaire Jeune Afrique N°2475 du 15-21 Juin 2008  
Date limite de dépôt le 18 Aout 2008  
le délai de 45 jours a été  respecté.  
Les offres doivent avoir une garantie de soumission de 
100 000 000 Fr CFA. 
Toutefois, une première publicité avait été faite dans le 
journal « Le soleil » du 19 Février 2008. Nous constatons 
donc une longue période entre la première date de 
publicité et la seconde dans l’hebdomadaire JEUNE 
AFFRIQUE du  15 au 21 Juin 2008.  
L’ANREVA explique ces faits par un échange de 
correspondances avec la DCMP relativement au dossier 
d’appel d’offres aux fins de sa mise en conformité avec les 
dispositions du Code des Marchés Publics. 
Conformément aux dispositions réglementaires en la 
matière l’ANREVA a procédé à une seconde publicité dans 
le journal le Soleil à la date du 17 Juin 2008. 
 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

 
L’ouverture des plis a eu lieu le 19 Septembre 2008 en 
séance publique au lieu du 18 aout. 
 
3 Offres sont reçues et numérotées selon l’ordre d’arrivée 
des plis des entreprises et groupements d’entreprises cités 
ci-dessous : 
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Offre N° 1 : Entreprise MONDRAGON SOLUCIONES 
Offre N° 2 : Groupement d’Entreprises EDUINTER-            
NOUEDADES AGRICOLAS 
Offre N°3 : Groupement d’Entreprises INKOA-FUNDACION 
AZTI- FONDATION UNIVESTERIA DE LAS PALMAS 
 
Au terme de la séance d’ouverture des plis, la commission 
des marchés a déclaré recevable toutes les 3 offres sur le 
plan administratif et a constitué une commission 
technique. 
 
On note l’absence de registre de présence des 
soumissionnaires et la non transmission du procès verbal 
d’ouverture à ces mêmes soumissionnaires. 

 
 
2 
 

 
 
5 

 
Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

 
Une évaluation par système de points a été une exigence 
du bailleur.  
A l’issue de l’évaluation  technique des offres, la 
commission les a déclarées conformes et les a classées 
comme suit : 
 
Evaluation 
Technique 

Max 
point 

MON 
DRAGON 

Groupe 
ment 

EDUINTER 

Groupe 
ment 
INKOA 

Evaluation 
Technique 

700 311,14 179,8 512,566 

 
La seconde étape est relative à l’évaluation économique 
des offres : 
Mon Dragon Soluciones :9 972 423,91 €      300 points 
Eduinter – NOUEDADES :12 133 158,47 €    246 points 
INKOA                       :    9 993 698,93 €  299,36 points 
 
La combinaison des notes technique et financière a conduit 
la commission à choisir INKOA comme attributaire 
provisoire le 5 Décembre 2008 pour 9 993 698, 63 €.   
Nous observons un délai très long, de plus de 77 jours, 
entre la date d’ouverture de plis et la date d’attribution 
provisoire. 
Ce délai assez long découle des lenteurs nées d’échange de 
correspondances entre l’Autorité contractante, la DCMP et 
le Bailleur 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
1 

 
6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

L’avis d’attribution provisoire du marché N° 
004/MA/ANREVA : Réalisation de neuf (9)  pôles 
d’émergence Agricoles dans les régions de Thiès Louga 
Kaolack Tambacounda Kolda Ziguinchor a été publié. 
 
Attributaire provisoire : INKOA SISTEMAS S.L.  

1 
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Montant : 9 993 689,93 € 
Le 26 /01/2009 
 
 
 

7  Revue du marché Le marché signé est conforme aux dispositions génrales de 
l’appel d’offre. 
Les garanties requises ont été bien pris en compte  

 
1 

 
 
8 

 
Approbation et 
notification du 
Marché 

 
Approbation par le Ministre des finances le 30 Mars 2009.  
Le marché a été approuvé par l’autorité compétente. 
Le délai de 15 jours requis entre la publication de 
l’attribution provisoire et la soumission à l’approbation a  
été largement dépassé; il est de 65 jours. 

 
 
1 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

 
L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publication.  
C’est un manquement au code des marchés publics. 

 
3 

 
 
10 

 
Contrôles et avis 
de la Direction 
centrale des 
marchés (DCMP) 

 
En Application des dispositions de l’arrêté N° 11580 du 28 
Décembre 2007 l’ANREVA et la DCMP ont procédé à divers 
échanges : 
Le 5 Juin 2008 Avis favorable de la DCMP sur le DAO   
Le 17 Décembre 2008 Avis favorable sur le rapport 
d’analyse des offres et attribution provisoire relatif à l’AO 
Le 05 Février 2009 : Examen Juridique et technique du 
projet de marché relatif à la construction et à la mise en 
service des 9 pôles. 
 

1 

 
11 

 
Exécution du 
marché 

 
Le Marché n’a pas encore connu un début d’éxécution du 
fait du Bailleur. 

3 

 
12 

 
Paiements 

 
Aucun 

 
3 

 
13 

Recours et litiges  
Aucun 

 
1 

14 Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Aucune vérification physique 

 
3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de publication  
 C’est  un manquement au code des marchés publics. 
Les délais séparant les étapes sont très longs 

2 

16 Conclusion  Les procédures ont été globalement respectées. 2 
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 APPEL D’OFFRES RESTREINT (AOR)  
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MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES  
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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX  (DRP) 
 
Références du marché  : DRP de fournitures  du 16 Juin 2008.  
Objet du marché        : Fournitures  de 800 000 plants de choux pour les sites  

de Djilakh, Kirène, Tivaouane Peulh, Ndieguene, Darou 
Ndoye et Khombole. 

Montant du marché       : 25 960 000 Fr CFA. 
Références du titulaire : Agrhysol International, 4 Cité ICS, Route de l’aéroport  
LSS  Tel : 33 820 12 69 NINEA 28422522 
 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de 
passation de 
marchés 

 
- La DRP ne figure pas dans le plan de passation. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de     
fractionnement. 

3 

 
2 

 
Publicité 

 
- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

 
Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

 
-Lettre d’invitation du 16 Juin 2008 N° 
545/MA/ANREVA/DAF 
- date limite de dépôt des offres : 30 Juin 2008 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
4 Candidats choisis: 
 
1 - AGRISUD : 179 boulevard du général de gaulle bloc D Apt 
47 Tel 33 842 55 15 
2 - AGRHYSOL : BP 15630 Dakar  Fann Tel 33 820 48 77 
3 - ETS TRAORE ET FILS : Tel 33 834 41 72 
4 - INTERFACE TRANDING : Rue 39 Boulevard Général de 
Gaulle BP : 5235 Dakar Fann 
 

 
3 
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5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
3 Offres Reçues : 
1 - AGRHRYSOL                   : 28 320 000 Fr CFA TTC 
2 - INTERFACE TRADING      : 33 040 000 Fr CFA TTC 
3 - AGRISUD                        : 37 760 000 Fr CFA TTC 
 
Oui les offres sont archivées. 
 
 
 
 
 
 

2 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne non formalisée.  
 

3 

 
 
7 

 
Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

 
Le PV d’ouverture des offres est établi le 30 Juin 2008. 
AGRYSOL est le moins disant pour un montant de 28 320 000 
Fr CFA. 
 

 

 
 
 
8 

 
 
Documents 
contractuels 

 
- La DRP a fait l’objet d’un contrat N° ANREVA/16/F/2008 
Montant du marché : 25 960 000 FR CFA TTC 
- date du contrat le 10 Juillet 2008 
- délai d’exécution 30 jours.  

3 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
A la date du 22 Septembre 2008 ont été réceptionné 
569 022 plants de choux  représentant 71% du total de la 
commande pour les sites de Djilakh, Kiréne, Tivaouane 
Peulh, Ndiéguéne, Darou Ndoye et Khombole pour un 
montant total de 17 783 379 Fr CFA 
 
 Les attestations de réception sont faites sur des feuilles 
volantes et ne sont pas conformes aux dispositions 
réglementaires en matière de réception de fournitures et 
travaux.  
Il faut instituer une commission de  réception en tout état 
de cause.  
 
Les livraisons ont commencé le 25 Aout 2008 pour se 
terminer le 29 septembre, accusant un retard. 
Les pénalités de retard ne sont pas appliquées. 
 

2 

 
10 

 
Paiements 

 
Pour la quantité fournie les paiements ont été effectifs à 
100% pour un montant de 17 783 379 Fr CFA par ordre de 
virement 40109 du 22 Janvier 2009 CNACS N° 
01035912/01/S. Il   ressort du dossier que le paiement 
effectué ne concerne qu’une partie du contrat initial. 

 
2 
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11 

 
Compétitivité 
des prix 

 
Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 

 
1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

 
Aucun 

 
1 

 
13 

 
Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 

 
Pas de vérification. 

 
2 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

L’invitation d’au moins 5 fournisseurs n’a pas été respectée 
conformément au Code des marchés publics Article 77 – 2 
 
En application des dispositions de l’article 53 du décret 
2007-545, fixant le seuil de passation des marchés à 
15 000 000 Fr CFA pour les marchés de fournitures la DRP 
aurait dû faire l’objet d’un Appel d’offres. 
 
L’arrêté 11588 du 28/12/2007 pris en application de 
l’article 36_1 du CMP fixe la composition des Membres de la 
commission des Marchés. Il découle de cette disposition que 
le Contrôleur de Gestion ne peut pas et ne doit pas être 
membre de la commission interne des marchés de l’ANREVA. 
 
Le montant du contrat n’est conforme à aucune offre et 
dépasse le seuil d’une DRP il aurait du faire l’objet d’un 
Appel Offres. 
 

 
 
 
 
 
2 

 
 
 
16 

Conclusion Le montant du contrat n’est conforme à aucune offre, et il 
dépasse le seuil d’une DRP il aurait du faire l’objet d’un 
Appel Offre. 
 
Les attestations de réception sont faites sur des feuilles 
volantes en lieu et place de Procès Verbal de réception et 
ne sont pas conformes aux dispositions réglementaires en 
matière de réception de fournitures et travaux.  
 
Il faut instituer une commission de  réception en tout état 
de cause.  
 
Les livraisons ont commencé le 25 Aout 2008 accusant un 
retard. 
Les pénalités ne sont pas appliquées. 
 
Comme on peut le constater il ressort du dossier que le 
 paiement effectué ne concerne qu’une partie du contrat 
initial. 

 
 
 
 
 
 
2 
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Globalement l’Autorité contractante a respecté les 
procédures de passation de marché, toutefois il y a eu des 
manquements graves : 
L’ANREVA s’est appliqué les seuils de passation des Marchés 
d’un organisme doté de la personnalité morale qu’elle n’a 
pas aux termes de son décret de création. 
 
La soumission initiale est de 28 320 000 Fr CFA TTC, le 
contrat est de  25 960 000 Fr CFA pour le même nombre de 
plants d’où une différence représentée par  l’offre de 
fourniture de semences soustraite du montant total initial 
 

 
Références du marché    : DRP de Travaux du 11 Juin 2008  
Objet du marché           : Installation d’Equipement d’Exhaure Périmètre  

Tivaouane Peulh et Darou Ndoye  
Montant du marché        :   22 253 030  F.CFA TTC 
Références du titulaire  :   MATFORCE 10, Avenue Faidherbe Tel : 33 839 95 00  
                                          NINEA 0072124 2G3 
 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de 
passation de 
marchés 

 
- La DRP ne figure pas dans le plan de passation. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 
 

 
2 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
 
3 

 
Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Lettre d’invitation du 28 Avril 208 
- Date limite de dépôt des offres : 02 Mai 2008 
  
Le Délai est assez court  
 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats choisis : 
 

1- Société de Commerce, d’Etude et de Réalisation 
(SOCER), Rue 13 Sicap Dieuppeul II Villa 2543 BP 
17125 Dakar Liberté Dakar Tél : 33 864 27 24 

2- Société AFCO, Pont de Colobane BP 2056 Dakar    
Tél : 33 832 80 80 

3- SOFICA Km 4,5 Boulevard du Centenaire de la 
Commune de Dakar BP 3897 Dakar Tél : 33 832 52 
00 

4- MATFORCE, 10 Avenue Faidherbe, BP 397            
Tél : 33 839 95 00 

5- EQUIP PLUS, Km 3,5 Boulevard du Centenaire de la 

 1 
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Commune de Dakar BP 314 Dakar Tél : 33 832 32 
32  

 
 
 

 
 
5 

 
 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
4 Offres reçues :  
                                   Lot1                      Lot 2 
1- SOCER :           14 611 512                   23 594 171 
2- SAHE :               9 336 750                   14 593 650 
3- MATFORCE :      8 216 930                   14 508 100 
4- AFCO :               8 788 522                  15 818 962 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

 
 
1 

 
6 

 
Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne non formalisée (ad hoc). 

3 

7  
Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

 
PV d’ouverture de plis établi le 19 Mai 2008  
 MATFORCE  est moins disant pour un montant de   
22 253 030 F.CFA TTC 
 

3 

 
8 

 
Documents 
contractuels 

 
- La DRP a fait l’objet d’un contrat  
Montant du marché : 22 253 030 FR CFA TTC 
- date du contrat le 11 Juin 2008 
- délai d’exécution 21 jours  
 

1 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
Garantie du matériel fourni et installé pendant douze 
(12) mois en pièces et main d’œuvre contre tout vice ou 
défaut. 
La réception provisoire a été constatée le 20 Janvier 
2009 suite à  la levée des réserves émises lors de la visite 
en date du 4 Novembre 2008. 

 
 
 
 
1 

10  
Paiements 

 
Les paiements ont été effectifs à 100% pour un montant 
de F.CFA  18 858 500 HT en deux échéances : 
Avance de démarrage F.CFA 9 429 5OO HT par chèque 
CNCAS  N° 4852825 du 04/06/2008  
Solde :    F.CFA 9 429 5OO HT par chèque CNCAS  N° 
4852928 du 04/03/2009 
Nous avons noté, au vu du dossier, que l’avance de 
démarrage représentant 50% du contrat a été 
anormalement versée puisque antérieure à la signature 
dudit contrat or toute avance doit intervenir après 
notification du marché ou signature du contrat. 

 
 
 
 
3 
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11 Compétitivité 
des prix 
 
 
 

Les prix sont ceux du Marché et sont compétitifs  
1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 
 

 
Aucun 

 
1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Non effectuée 

 
2 

 
14 

 
Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le Contrôleur de gestion ne doit pas être membre de la 
Commission des Marchés 

 
2 

 
15 

 
Conclusion 

 
Le Délai donné au fournisseur est assez court. 
 
. 
Nous avons noté au vu du dossier que l’avance de 
démarrage représentant 50% du contrat a été 
anormalement versée antérieurement à la signature dudit 
contrat ; or toute avance doit intervenir après 
notification du marché ou signature du contrat. 
Il découle des dispositions de l’arrêté 11588 du 28 
Décembre 2007 que le Contrôleur de Gestion ne peut pas 
et ne doit pas être membre de la commission interne des 
marchés de l’ANREVA. 
 

 
 
 
 
 
 
2 
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Références du marché   : DRP Travaux du 20 mai 2008 
Objet du marché           : Installation d’un réseau goutte à goutte Ndiéguene 
Montant du marché        : 22 616 946 Fr CFA 
Références du titulaire  : Matforce 10, avenue Faidherbe B P 397 DAKAR-  

SENEGAL Tel: 33 839 95 00 Fax 33 839 95 50 NINEA 
0072124 2G3 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de 
passation de 
marchés 

 
- La DRP ne figure pas dans le plan de passation. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 
 

 
2 

2 Publicité - La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Lettre d’invitation du 20 mai 2008 N° 
257/MA/ANREVA/DAF 
- date limite de dépôt des offres fixé le 27 mai 2008 
 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
7 Candidats choisis : 
1- Groupe Sénégalais D’Etudes et de Réalisation (GSER) 93, 
Liberté VI extension x VDN BP 15752 Dakar Etoile – tel fax 
77 450 11 94 
2- Niayes SARRAULT TEL 77  552 89 94 ; 33 820 12 82 
3- AGRYHSOL INTERNATIONAL 04 Cité ICS Rte de l aéroport 
LSS Dakar, BP 45393 Dakar fann tel 33 820 12 69 fax 
33 820 12 82 
4- MATFORCE 10, Avenue Faidherbe, BP 397 Dakar Sénégal 
tel 33 839 95 50, email  ambaye@matforce.com 
5- AGRISUD 179, Boulevard du  général de gaulle bloc D-Apt 
47 tel 77 563 56 34  Fax 33 842 55 17  
6- Masterflo – Sénégal, villa n 12 Mermoz – VDN, BP 16352 
Dakar fann tel 33 869 32 00 fax 33 864 28 56  
7- Delta Irrigation Ranch de Bango, BP 70 saint louis tel, 
Tel 77 638 66 97 Fax e-mail delta.irrig@orange.sn 

  
 
2 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

3 Offres Reçues : 
MASTERFLO : 29 485 840 Fr CFA TTC  
MATFORCE : 22 249 372 Fr CFA TTC 
AGRYHSOL INTERNATIONAL: 24 073 033 Fr CFA TTC 
 
Oui les offres sont archivées. 

 
1 
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6 Procédure 
d’ouverture des 
Offres 
 
 
 
 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés non formalisée. 
 
 
 
 
 
 

3 

7  
Vérification des 
PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 
Le PV d’ouverture de offres est établi le 27 Mai 2008. 
 MATFORCE  est  moins disant pour un montant de 
22 249 372  Fr CFA 
Le rapport technique d’évaluation des offres est très 
sommaire. 
Le rapport mis à la disposition de l’auditeur n’est signé que 
par un seul membre. 

 
2 

 
8 

 
Documents 
contractuels 

 
- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
Montant du marché : 22 616 942 FR CFA TTC 
- date du contrat le 9 juin  2008 
- délai d’exécution 30 jours  
 

 
 
1 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
Il  n’y pas de PV de réception  des travaux qui étaient 
toujours en cours lors de la lission 
 

 
3 

 
10 

 
Paiements 

  

Les paiements ont été effectués à hauteur de 35% 

constituant l’avance après la signature du marché  

Avance de démarrage 6 708 415 chèque N° 4852927 du 05 

Juin 2008.  

On note au vu du dossier que l’avance de démarrage 

représentant 35 % du contrat a été anormalement versée 

antérieurement à la signature dudit contrat ; or toute 

avance doit intervenir après notification du marché ou 

signature du contrat. 

 
 
 
 
 
2 

11  
Compétitivité 
des prix 

 
Les prix sont ceux du Marché 

 
1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

 
Pas de recours 
 
 

 
 
1 

 
13 

 
Vérification de 

 
L’exécution physique a été vérifiée 

1 
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l’exécution 
Physique 
 
 
 
 
 
 
 

 

14 Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

 
Aucune violation notable à l’exception du paiement avant 
signature du contrat de l’avance de démarrage 

 
 
 
2 
 

 
 
 
15 

 
 
 
Conclusion 

Le rapport technique d’évaluation des offres est très 
sommaire. 
Le rapport mis à la disposition de l’auditeur n’est signé que 
par un seul membre. 
Il  n’y pas de PV de réception  des travaux. 
 
Les paiements ont été effectués à hauteur de 35% devant 

constituer normalement l’avance après la signature du 

contrat. 

On note, au vu du dossier, que l’avance de démarrage 

représentant 35 % du contrat a été anormalement versée 

antérieurement à la signature dudit contrat or toute 

avance doit intervenir après notification du marché ou 

signature du contrat. 

 
 
 
 
 
2 
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Références du marché   : DRP Travaux du  23 Mai 2008 
Objet du marché            : Fourniture et pose d’un démarreur et d’une armoire  
de commande électrique pour le périmètre agricole de Kirène situé dans la région                                 
de Thiès. 
Montant du marché       : 9 841 147 Fr CFA TTC 
Références du titulaire : Société de Commerce D’Etudes et de réalisation Sarl  
Rue 13 Dieuppeul 2 Villa 2543 BP 17125 Dakar. 
 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de 
passation de 
marchés 

 
 - La DRP ne figure pas dans le plan de passation. 
 - L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 
 

 
2 

 
 
2 

 
Publicité 

 La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
 
3 

 
Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

 
Lettre d’invitation  N° 278/MA/ANREVA du 23 Mai 2008 
La date limite de dépot des  offres est fixé au 30 Mai 
2008 à 10h 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

6 candidats choisis : 
1 – Société AFCO, Pont de Colobane BP 2056 Dakar Tel 
33 832 80 80. 
2 – SOFICA Km 4,5 Boulevard du Centenaire de la 
Commune de Dakar BP 3897 Dakar Tel : 33 832 52 00 
3 – Société de Commerce d’Etudes et de Réalisations, Rue 
13 Sicap Dieuppeul 2 Villa n°2543 BP 17125 Dakar 
Sénégal Tel 33 832 27 43 / 33 864 27 24 
4 – Matforce  10 avenue Faidherbe, BP 397 Tel : 33 839 
95 00 
5 – EQUIP PLUS Km 3,5 Boulevard du centenaire de la 
Commune de Dakar BP 314 Dakar Tel 33 832 32 32 
6 – Société Africaine d’Hydrolique et d’électricté (SAHE), 
Km 12 Route de Rufisque BP 20178 Thiaroye Tel : 33 853 
19 99  

 
 
 
 
 
2 

 
 

Vérification de 
l’existence 

2 offres reçues  : 
SOCER :   9 841 147 Fr CFA 
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5 effective 
d’offres 

SAHE    : 22 420 000 Fr CFA 1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission  interne non formalisée, après la date limite 
de dépôts des offres 
 
 
 
 
 
 

 
3 

7 Vérification des 
PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des plis établi le 03 Juin 2008.  
2 Offres reçues : 
SOCER :   9 841 147 Fr CFA 
SAHE   : 22 420 000 Fr CFA 
Le rapport d’analyse établi le 3 Juin 2008 propose 
SOCER,moins disant. 
Notification N° 342 /MA/ANREVA/DAF du 5 Juin 2008 
attribuant le marché à SOCER pour un montant de 
9 841 147 Fr CFA 
Ordre de Service N° 504/MA/ANREVA/DAF du 9 Juin 2008 
invitant à commencer l’éxécution desdits travaux, le 9 
Juin 2008 conformément aux dispositions du contrat. 
 

 
 
 
 
 
1 

 
8 

 
Documents 
contractuels 

 
Pas de contrat ni de bon de commande versés dans le 
dossier 
 

3 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
Le 18 Aout 2008 une mission conjointe de l’ANREVA et 
l’Entreprise SOCER  a procédé à la réception des travaux 
de Fourniture et de pose d’un démarreur et d’une 
armoire de commande électrique pour la station de 
pompage réalisés par SOCER et exécutés conformément 
au cahier de charges. 
Un PV de réception a été établi le 18 Aout 2008. 

 
 
 
2 

 
10 

 
Paiements 

 
Avance de démarrage 50% le 05 Juin 2008 pour un 
montant de 4 169 977 Fr CFA chèque N° 4852925 CNCAS 
Le 22 Janvier 2009 Virement de 3 597 133 Fr CFA au 
profit l’entreprise SOCER pour Solde. 
Montant total payé : 7 767 110 Fr CFA  
TVA précomptée : 1 501 192 Fr CFA 
 

 
 
 
2 

 
11 

 
Compétitivité 
des prix 

 
Les prix sont compétitifs et sont ceux du Marché 

 
1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

 
Aucun recours 

 
1 
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13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique a été éffectuée. Le contrat a été 
exécuté comme en atteste le procés verbal de réception 
établi le 18 aout 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

La séance d’ouverture des plis a enregistré la présence 
d’un membre non nommé par la note de service portant 
composition de la commission interne des marchés. 
 
Le contrôleur de gestion ne doit pas être membre de la 
commission des Marchés au vu des dispositions de l’arrêté 
11588 du 28 décembre 2008 
Les offres sont ouvertes a été faite après la date limite de 
dépôt des offres. 
 

 
2 

 
15 

Conclusion La Commission interne des Marchés a globalement 
respecté les procédures relatives aux DRP. 

2 
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Références du marché    : DRP Travaux du 03 Avril 2008  
Objet du marché           : Travaux d’aménagement d’un réseau d’irrigation  

goutte à goutte de 5,5 ha sur le périmètre de Tivaouane 
peulh 

Montant du marché         : 11 299 916 Fr CFA 
Références du titulaire   : AGRYHSOL INTERNATIONAL 04, cité ICS rte de  

l’aéroport LSS BP 45393 Dakar Fann – Tél : 33 820 12 69 – 
Fax : 33 820 12 82- NINEA : 28422522Y2 

 
N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de 
passation de 
marchés 

  
- La DRP ne figure pas dans le plan de passation. 
- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

 
1 

 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation   

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Lettre d’invitation N° 00161/MA/ANREVA/DAF du 3 Avril 
2008. 
- Date limite de dépôt des offres fixé le 25 mars 2008,soit 
un délai de 22jours 

 
3 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats choisis : 
1 - AGRYHSOL INTERNATIONAL 04, cité ICS rte de l’aéroport 
LSS BP 45393 Dakar Fann – Tél : 33 820 12 69 – Fax : 33 820 
12 82- NINEA : 28422522Y2 
2 - Entreprise sénégalaise d’Electromécanique, Plomberie et 
de Formation professionnelle (ESEPFP) Rond point Jet d’ Eau 
Tel/Fax : 33 825 02 60  
3- AGRISUD 179, Boulevard du  général de gaulle bloc D-Apt 
47 tel 77 563 56 34  Fax 33 842 55 17  
4- Groupe sénégalais d’études et de réalisation (GSER), 93 
Liberté VI Extension x VDN BP : 15752 Dakar Etoile, 
Tel/Fax : 33 842 55 17  
5- MATFORCE 10, Avenue Faidherbe, BP 397 Dakar Sénégal 
tel 33 839 95 50, email  ambaye@matforce.com 
 

  
 
 
 
 
2 

 
 

 
Vérification de 

 
2 Offres Reçues  

 
1 
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5 l’existence 
effective 
d’offres 

AGRHYSOL INTERNATIONAL: 11 299 916 Fr CFA TTC 
 AGRISUD                             : 16 435 630 Fr CFA TTC 
Oui les offres sont archivées. 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés non formalisée. 
 

3 

7 Vérification des 
PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture de plis établi  le 27 Mars 2008  
AGRHYSOL INTERNATIONAL moins disant pour un montant de 
11 299 916  Fr CFA 
Le rapport technique d’évaluation des offres ne figure pas 
dans le dossier. 
 

2 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
Montant du marché : 11 299 916 FR CFA TTC 
- date du contrat le 14 Avril 2008 
- délai d’exécution 30 jours  

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le 5 Aout 2008 L’ANREVA et la société AGRYHSOL ont 
procédé à la réception des travaux d’équipement de réseau 
d’irrigation goutte à goutte sur une superficie de 5,5 ha. 
 Le délai de livraison n’est pas respecté 
 

3 

10 Paiements  Les paiements ont été effectués  

Avance de démarrage le 17 Avril 2008 5 649 958 Fr CFA TTC 

par virement CNCAS N°01035912/01/S 

Solde 4 788 100 le 22 Janvier 2009 par virement bancaire 

CNCAS N 01035912/01/S 

Tva précomptée 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché, ils sont compétitifs.  
1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun recours  
1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification de l’exécution physique a été faite par les 
auditeurs. 

 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

 
Le délai d exécution des travaux n’a pas été respecté. 
   
La lettre d’invitation n’a pas fait l’objet de précision sur le 
montant HT ou TTC de la commande. 
 

 
 
 
3 

 
16 

 
Conclusion 

Les procédures de passation de DRP ont été respectées.    
2 
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Références du marché   : DRP Travaux/  Le 04/02/2008 
Objet du marché          : Fourniture et pose d’un groupe électropompe pour le  

forage de Kirène, Région de Thies. 
Montant du marché        : 23 010 000 Fr CFA 
Références du titulaire  : SAHE sarl : KM 12 Route de Rufisque – BP : 20178  

Thiaroye, Tel : 33 853 19 99 Fax : 33 853 19 98 
 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

 
- La DRP ne figure pas dans le plan de passation. 
- La DRP ne révéle pas des pratiques de fractionnement. 

 
2 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

- Lettre d’invitation non référencée du 4 Février 2008 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 25 février 
2008 à 10h, soit un délai raisonnable de 21jours. 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 candidats choisis : 
Masterflo – Sénégal : Villa N° 12 Mermoz – VDN, BP : 
16352 – Dakar Fann, tel : 33 869 32 00 Fax : 33 864 26 
56 email : senmasterflo@orange.sn  
Société Africaine de Négoce et de Distribution (NEGODIS) 
E 78 Scat Urbam Grand Yoff Suf Foire – BP 21 295 Dakar 
Pnty, Tel : 33 867 07 04 Fax : 33 867 17 02 Dakar 
Sénégal 
SOFICA : 4,5 Boulevard du centenaire de la Commune de 
Dakar – BP 3897 Dakar Tel : 33 832 52 00 Fax : 33 842 04 
49 email : sofica@sentoo.sn  
SAHE sarl : KM 12 Route de Rufisque – BP : 20178 
Thiaroye, Tel : 33 853 19 99 Fax : 33 853 19 98 
HYDROSEN : Appart N°1 A4, lot Y N° 120, Scat Urbam – 
Mariste, BP : 9035 Yoff, Tel : 33 832 29 27, Fax : 33 832 
29 27, email : hydrosena@yahoo.sn 

1 
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5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres reçues : 
1 - SAHE sarl             : 23 010 000 Fr CFA 
2 - Masterflo Sénégal : 28 384 900 Fr Cfa 
3 - Hydrosen              : 24 485 000 Fr CFA 
4 - Sofica                    : 27 834 388 Fr CFA 
5 - Negodis                 : 25 665 000 Fr CFA 
 
 Les offres sont archivées. 
 
 
 
 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission non formalisée. 
La séance d’ouverture des offres a eu lieu le 26 Février 
2008 soit 1 jour après la date limite de dépôt des offres  
 

3 

7 Vérification des 
PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 
Il ressort du PV d’analyse technique des offres que 
l’entreprise SAHE sarl a été moins disant avec un montant 
de 23 010 000 Fr CFA. 

 
1 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat établi entre ANREVA 
et la société SAHE sarl, sans date ni cachet. 
Le délai d’exécution est fixé à 60 jours. 
Le montant du marché est de 23 010 000 Fr CFA TTC. 

 
1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

PV de réception technique établi le 11 Avril 2008 
attestant la réception de l’électropompe dans le cadre du 
contrat passé entre l’ANREVA et la SAHE. 

1 

10 Paiements Paiement : 
Le 29/02/2008 5 400 000 Fr CFA HT chèque N° 688014 
du 29/02/2008 
Précompte TVA : 972 000 Fr CFA 
Le 11 Avril 2008 9 000 000 Fr CFA chèque N° 4688087 du 
30 Avril 2008  
Précompte TVA 1 620 000 Fr CFA 
Montant total réglé : 14 400 000 Fr CFA 
TVA Précomptée : 2 592 000 Fr CFA  

2 

 
11 

Compétitivité 
des prix 

Les prix sont compétitifs. 1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun recours 1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

La vérification physique a été effectuée par les auditeurs. 1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 

La séance d’ouverture des offres a été effectuée le 26 
Février 2008 soit 1 jour après la date limite de dépôt des 
offres, en violation des dispositions du CMP. 

2 
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réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

 
 
 

 
 
 
15 

 
Conclusion 

 
En dehors du non respect de la date d’ouverture des plis, 
de la non datation du contrat, la plupart des dispositions 
du code des Marchés relatives aux  DRP sont respectées 

2 

 
 
 
 
 
 
Références du marché   : DRP Travaux/ 02 Juin 2008 
Objet du marché  : Fourniture et pose réseau d’irrigation par aspersion au 

périmètre agricole de Darou Ndoye, Région de Thies, 
Département de Tivaouane. 

Montant du marché  : 22 447 140 Fr CFA TTC 
Références du titulaire   : AGHRYSOL International, 04 Cité ICS, Route de l’aéroport 

Léopold  NINEA : 28422522Y2 
 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de 
passation de 
marchés 

 
- La DRP ne figure pas dans le plan de passation. 
- La DRP  n’a pas fait l’objet de fractionnement. 

 
2 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité par lettres d’invitation.  
1 

 
 
3 

 
Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

 
Lettres d’invitation N° 305 306 307 308 309 / 
MA/ANREVA du 30 Mai 2008 
La date limite de dépôt des offres est fixée au 10 Juin 
2008 à 10h 

 
1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats choisis : 
Agrhysol Internationnal; 4 Cité ICS, Route de l’aéroport 
LSS Tel : 33 820 12 69 ; 77 554 47 84. 
Groupement Sénégalais d’Etudes et Réalisation (GSER) 
146 SIPRES 2, 93 Liberté 6 Extension x VDN BP 15 752 
Dakar Etoile Tel : 77 450 11 94. 
Agrisud : 179 Boulevard Général DEGAULLE, Bloc D, Appt 
47 Tel : 77 563 56 34. 
ESEFP (Entreprise Sénégalaise Maintenance 
Electromécanique Formation Professionnelle) Liberté 3 
Jet d’eau G 49   Tel : 33 825 02 60 / 77 648 79 26 

 
 
 
 
 
2 
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Touba Agro-Developpement, Km 12 Route de Rufisque Tel 
: 77 561 63 72. 
 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
Nombre d’offres reçues : 3 
- Agrhysol Internationnal   : 22 447 140 Fr CFA TTC 
- ESEFP : 25 990 090 Fr CFA TTC 
- Agrisud : 25 014 230 Fr CFA TTC 
Les offres sont bien archivées. 
 

 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 
 
 
 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne des marchés non formalisée. 

3 

7 Vérification des 
PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

La séance d’ouverture des offres a eu lieu le 12 Juin 
2008 soit 2 jours après la date limite de dépôt des offres, 
contrairement aux dispositions du CMP relative au DRP.  
 
la commission technique a proposé l’entreprise Agrhysol 
International attributaire provisoire des travaux de 
fournitures et pose de réseau d’irrigation par aspersion 
sur un périmètre de 10 ha pour un montant de 
22 447 149 Fr CFA TTC le 16 Juin 2008. 
 
La notifacation lui a été faite le 18 juin par lettre. 
 

 
1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet de contrat le 18 Juin 2008. 
Le montant du contrat est de 22 447 149 Fr CFA 
Fournisseur Agrhysol International. 
Le délai d’exécution est fixé à 30 jours. 
 
 

 
1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le 19 Septembre 2008 l’ANREVA et la société Agrhysol 
International ont procédé à la réception  des travaux de 
couverture partielle de la superficie de 10ha par un 
réseau d’aspersion sur le périmètre de Darou Ndoye. 
Un PV de réception a été établi le 22 Septembre pour en 
attester   
Le contrat a été exécuté suivant les délais prescrits. 

 
1 

10 Paiements Le 19 Juin 2008 une avance de 50% a été consentie pour 
un montant de 9 511 500 Fr CFA chèque CNCAS 
N°4747366 conformément à l’article 6 du contrat. 
Le 22 Janvier 2009 un virement de 9 511 500 Fr CFA  à 
été effectué au profit de la Société Agrysol International 
sur le compte N° 01035912/01/S pour solde de la facture 
relative à la mise en place d’un réseau d’irrigation à 
l’aspersion sur une superficie de 10 ha à Darou Ndoye. 
Le paiement de la DRP a été effectif.  

 
 
 
 
1 
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TVA précomptée pour  3 424 140 Fr CFA 
11 Compétitivité 

des prix 
Les prix sont compétitifs 
 
 
 

1 

 
 
12 

 
 
Recours et 
litiges 

 
 
Aucun recours 
 

 
 
 
1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 
 
 
 

La vérification physique a été effectuée 
 
 
 

 
 
1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Non respect de la date d’ouverture des plis 
préalablement fixée. 
Présence dans la commission d’un membre non nommé 
officiellement. 

 
1 

 
15 

Conclusion En dehors des deux violations  du Code des Marchés ci-
dessus citées les autres aspects de la procédure on été 
respectés par l’ANREVA. 

1 
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Références du marché  : DRP/5 mai 2008 N° 183/MA/ANREVA/DAF 
Objet du marché   : Assurance maladie A.N.REVA 
Montant du marché : 24 678 800 Fr CFA 
Références du titulaire  : NSIA Sénégal Assurances 18-20 Avenue Léopold Sédar 

Senghor Tel 33 889 60 60 B.P 50225 E mail : 
nsiasenegal@orange.sn  NINEA 2160472-2G3  

 
N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP ne figure pas dans le plan de passation. 
- L’examen des DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

2 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

- Lettre d’invitation du 5 mai 2008 N° 
183/MA/ANREVA/DAF 
- date limite de dépôt des offres fixée au 21 mai 2008 

 
1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

  
5 candidats choisis : 
 

1) Amsa Assurances 43, Avenue Assane II Tel : 33 839 
36 00 Fax  33 823 37 01  BP 225  DK  

2) ALLIANCE ASSURANCE 11 rue Saint Michel 
immeuble Tamaris Tel 33 839 10 90 Fax 33 823 50 
35 BP 22 924 

3) SONAM  SA  6 , Avenue Leopold  S  Senghor 
4) Prévoyances Assurances 26, avenue jean Jaurès x 

Peytavin  Tel : 33 889 52 52  Fax 33 823 29 55 BP 
14 244 DK  Sénégal  

 
 
1 
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5) NSIA- Sénégal 18- 20 Avenue Léopold Sedar 
Senghor 

 
 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
- Nombre d’offres reçues :3 
- Candidats ayant déposé une offre : 
 SONAM Assurances : 17 135 180  Fr CFA TTC  
AXA ASSURANCE :  23 876 640  Fr CFA TTC 
NSIA : 24 378 800  Fr CFA TTC 
Oui les offres sont archivées. 

 
1 

 
6 

 
Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne non formalisée 
 
 
 
 
 
 

 
3 

 
7 

 
Vérification des 
PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 
PV d’ouverture de plis établi le 22 Mai 2008, soit un jour 
après la date limite de dépôt des offres, en contradiction 
avec le nouveau Code des Marchés Publics 
Des 3 offres reçues, seule celle de NSIA est conforme au 
vu des dispositions prescrites par le dossier de la DRP. 
Le rapport d’évaluation des offres est joint au dossier 
 

 
1 
 
 
 

 
8 

 
Documents 
contractuels 

 
- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
Montant du marché : 24 678 800 FR CFA TTC 
- date du contrat le 14 mai 2008 
- délai d’exécution 1 an   
 

 
1 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
Le contrat est en cours d’exécution 

1 

 
10 

 
Paiements 

Les paiements ont été effectués pour le montant de 
12 339 400 Fr CFA soit 50% qui  constitue l’avance après 
la signature du marché. 
Paiement effectué par chèque N° 485 2849 le 
21/01/2009 

2 

 
11 

 
Compétitivité 
des prix 

 
Les prix sont ceux appliqués par la corporation.  

1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

 
Aucun litige, aucun recours. 

1 

 
 

 
Vérification de 

 
Le marché s’exécute sur toute l’année. Les prises en 

1 
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13 

l’exécution 
Physique 

charge y afférentes sont faites selon les termes du 
contrat. 
 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Le contrôleur de Gestion ne doit pas faire partie des 
membres de la commission. 
La lettre d’invitation n’a pas fait l’objet de précision sur 
le montant HT ou TTC de la commande. 
La DRP dont le montant dépasse 15.000.000frs aurait dû 
faire l’objet d’un appel d’offres 
 

2 

 
15 

Conclusion Les montants des DRP de prestations de services ne 
doivent pas dépasser 15 000 000 Fr CFA. Au Lieu d’une 
DRP l’ANREVA aurait dû passer un Appel d’Offre. 
L’ANREVA doit respecter les dates indiquées relativement 
à l’ouverture des prix. 

3 

 

 

Références du marché  : DRP/27 Février 2008 N° 45/MA/ANREVA/DAF 
Objet du marché   : Fournitures de 10 Ordinateurs Portables 
Montant du marché  : F.CFA 6 962 000 TTC 
Références du titulaire  : ATS Ouagou Niayes I N°2437 – BP 32219 Dakar Ponty  

Tél : 77 529 58 29  NINEA : 04770432C1 
 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP ne figure pas dans le plan de passation. 
- L’examen des  DRP ne révèle pas de pratiques de 
Fractionnement. 

2 

 
 
2 

 
Publicité 

 
Lettre d’invitation N° 45/MA/ANREVA/DAF du 27 février 
2008 
 

1 

 
 
3 

 
Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
Offres 

  
Date limite de dépôt des offres : 19 Mars 2008, soit 19 
jours. 

 
2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
 

5 Candidats choisis: 
 

1- Marc Sagna : Sicap Liberté 6 villa N°6553 Dakar     
Tél : 656 63 37 

2- OUMOU Informatique Service  Avenue Blaise 
Diagne en face Centre Culturel Douta Seck Dakar                
Tél : 33 821 68 96 

 
1 
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3- Tek ACCESS 22, Rue Félix Faure BP 3491 Dakar   
Tél : 33 823 69 52 

4- ATS, Ouagou Niayes 6 villa N°2437 Tél : 639 49 98 
5- Global Service Fournisseur Scat Urban                     

Tél : 77 657 32 37 
 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
- Nombre d’offres reçues :5 
4 Offres Conformes : 
1. MARC SAGNA  F.CFA 5 664 000 TTC 
2. OUMOU  F.CFA 6 608 000 TTC 
3. TEK ACCESS  F.CFA 7 788 000 TTC 
4. ALLIANCE TECHNOLOGIES SYSTEM  F.CFA 5 569 600 
TTC 
 
1 Offre reçue non conforme 
- GLOBAL DERVICE FOURNISSEUR F.CFA 5 475 200 TTC 
- Oui les offres sont archivées. 
 
 
 

 
1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6 

 
Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission non formalisée. 

3 

7  
Vérification des 
PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 
PV d’ouverture de plis établi le 19 Mars 2008  
ATS  est moins disant pour un montant de    
F.CFA  5.569 600 TTC pour 8 ordinateurs 
 
 

 
2 

 
8 

 
Documents 
contractuels 

 
- La DRP a fait l’objet d’un contrat  
Montant du marché : F.CFA 5 569 600 TTC 
- date du contrat le 17 Juin 2008 
- délai de livraison non indiqué 
 

 
2 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
Le 01/04/2008 : PV de réception de 8 ordinateurs : 

o 3 ordinateurs Disque dur 160GB 
o 5 ordinateurs Disque dur 250 GB 

 
Garantie du matériel livré : 1 an à partir de la date de 
réception. 

 
1 

 
 
10 

 
 
Paiements 

 
- Règlement par chèque N°4688041 du 01 Avril 2008 
pour un montant de F.CFA 4 720 000 
 

2 

 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché. 1 
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12 

 
Recours et 
litiges 

 
Aucun recours 

1 

 
13 

 
Vérification de 
l’exécution 
Physique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le matériel a été bien livré et son existence physique 
vérifiée. 
 
 
 

1 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

 

• Le contrôleur de Gestion ne doit pas faire partie 
de la commission des marchés  

• Le contrat initial  et le bon de commande additif 
prévoyaient l’acquisition de 10ordinateurs pour un 
montant de F.CFA 6 692 000. En définitive 
l’ANREVA en a acheté et payé 8 pour un montant 
de 4 720 000 F.CFA HT. 

• On ne parle plus de Commission Interne de 
Dépouillement des offres mais de Commission 
interne des marchés. 
 

• Les ordinateurs sont livrés et reçus le 01 Avril 
2008 alors que le contrat est signé le 17 Juin 2008 
soit postérieurement à la date de livraison. Il s’agit 
la d’une violation flagrante du Code des Marchés 
et des règles de la Comptabilité Publique. 
 

• Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le 
contrat. 
 

 

 
3 

 
15 

 
Conclusion 

 
On note une violation des règles d’engagement, 
d’ordonnancement et de paiement des dépenses 
publiques (contrat postérieur au paiement) 

 2 
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 MARCHES PASSES PAR ENTENTE DIRECTE (ED)  
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Qualité Transparence et Efficacité 

des Opérations de Passation de Marchés 

 

AN-REVA 2008 

 

Modes de 
passation de 
marchés 

Récapitulation des marchés 
passés au titre de la gestion 2008 

Récapitulation des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 
Nombre Montant Fr CFA Nombre Montant 

Appel d’Offres 
Ouvert (AOO) 

4 2 225 459 084 4 2 225 459 084 

Appel d’Offres 
restreint (AOR) 

0 0 0 0 

Prestations 
Intellectuelles 
(PI) 

0 0 0 0 

Demande de 
renseignement 
de Prix (DRP) 

27 274 048 491 10 179 068 975 

Entente Directe 
(ED) 

0 0 0 0 

Total 31 2 499 507 575 14 2 404 528 059 
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% traité   45,16% 96,2% 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation 

1 Plan de 
passation de 
marchés 

Le plan de passation est exhaustif, il répond aux 
besoins exprimés par l’autorité cocontractante pour 
la gestion 2008. 
Aucun marché non inscrit dans le PPM n’est passé. 
 

1 

2 Avis Général de 
passation de 
marchés 

L’avis général de passation de marché a été publié 
dans le journal le Soleil le 28 Février 2008 et il 
permet d’identifier les marchés à passer. 
 

1 

3 Demande de 
Renseignement 
des Prix (DRP) 

L’autorité Cocontractante procède à la publicité par 
la forme écrite (Envoi des lettres d’invitation) 
Elle dispose d’une large base de données. 
Les Prix sont ceux du marché. 
Les DRP sont attribuées aux moins disants 
conformément aux dispositions du code des marchés 
publics.  
 

1 

4 Délai de 
passation des 
Marchés 

Les délais constatés sont parfois très longs entre 
l’ouverture des plis, l’évaluation des offres et 
l’attribution. Cela s’explique en ce qui concerne les 
marchés sur financement extérieur par un volume 
assez important d’échanges de correspondances entre 
d’une part l’ANREVA et la DCMP et l’ANREVA et les 
Bailleurs d’autre part. 
Pour les DRP les délais sont raisonnables. 
 

3 

5 Procès Verbal  Pour les Marchés aucun procès verbal d’ouverture 2 
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d’ouverture de 
plis 

des prix n’a été communiqué aux soumissionnaires. 
On note aussi l’absence du registre de présence des 
fournisseurs.  
 

6 Publication des 
attributions 

Les attributions provisoires ont été publiées 
contrairement aux attributions définitives qui ne l’ont 
pas été. 
 

2 

7 Recours Aucun recours. 
 

1 

8 Gestion des 
marchés. 

Le marché de véhicules a été livré dans les délais 
prescrits par le marché. 
Quant aux autres marchés, leur exécution n’a 
commencé qu’en 2009.  
 

2 

9 Archivage des 
dossiers 

L’AN-REVA ne dispose d’aucun dispositif de 
classement et d’archivageselon les procédés de 
l’ARMP 
 
 
 

3 

10 Violation de la 
réglementation 

les violations suivantes ont été contatées : 
-  l’approbation par le Directeur général du marché 
de véhicules 
- 2 DRP ont dépassé les seuils de passation 
-Les avis d’attributions définitives  n’ont pas fait 
l’objet de publication. 
_ Non respect de certaines dates d’ouverture des plis 
fixées par le DAO et les lettres d’invitation. 
 

3 

11 Conclusion En dehors des ces violations constatées, l’Autorité 
contractante a respecté globalement les procédures 
de passation des Marchés. 
 

2 
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ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 

ANREVA 2008 
 

N° Rubriques Constats et Commentaires Notation 

1 Commission des 

marchés 

Les membres de la commission des 

marchés sont nommés conformément 

à la législation (Par l’arrêté 

05314/MA/DAGE/BF du 19 Juin 2008) 

Le secrétariat de ladite commission 

est assuré par un membre de la cellule 

de passation des marchés. 

La Commission des marchés n’a pas 

produit le rapport annuel sur les 

marchés  pour la gestion 2008. 

On note cependant la mise en œuvre 

tardive des dispositions du code des 

marchés publics pour la gestion 2008. 

2 

2 Cellule de 

passation des 

marchés 

Comme pour la commission des 

marchés, l’autorité compétente a 

institué une cellule de passation des 

marchés. Elle dispose des prérogatives 

que lui confère la réglementation en 

vigueur. 

La composition de la Cellule répond 

aux besoins de l’autorité 

contractante. 

 

Il n’existe aucun archivage des 

documents de marchés. 

Aucun rapport trimestriel n’a été 

présenté aux auditeurs. 

La cellule appuie régulièrement les 

différents services du département. 

2 
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3 Capacité en 

matière de 

passation des 

marchés 

Les membres de la commission des 

marchés ainsi  que ceux de  la cellule 

de passation des marchés, jouissent 

d’une longue expérience en passation 

des marchés. 

Ils sont pour la plupart des agents de 

la hiérarchie A ou cadre assimilé et/ou 

des agents de la hiérarchie B tout au 

moins. 

L’autorité contractante doit se 

rapprocher de l’ARMP aux fins d’un 

renforcement des capacités desdits 

agents par la formation.  

1 

4 Conclusion Du point de vue institutionnel, 

l’organisation et le fonctionnement de 

la commission des marchés et de la 

cellule de passation des marchés 

obéissent aux enjeux du nouveau 

Code des Marchés Publics ,à savoir 

transparence , équité , efficacité et  

économie. 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport final sur la revue Indépendante de la conformité des marchés « Agence Nationale du Plan 

Retour vers l’Agriculture (ANREVA) Gestion 2008 

 

Cabinet Mamina CAMARA 65 

 

  

 

 

� Mr Sarr El Hadj Malick  : Directeur Général 

� Mr  Babacar Seck                  : Directeur Administratif et Financier 

� Mr  Malick Ba             : Directeur des Etudes, des Aménagements et des   

                                              Infrastructures   

� Mr Amadou Tall            : Contrôleur de Gestion 
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